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Communiqué de presse du 3 février 2010

TOUS UNIS POUR LES FAMILLES GENEVOISES!

Le Comité d'initiative «Pour des allocations familiales dignes de ce nom» se félicite de son
aboutissement! C'est un nouveau jalon vers une reconnaissance des besoins des familles, après
l'aboutissement fin juin 2009 de l'initiative "Pour une véritable politique d'accueil de la petite enfance"!

Menée par le Parti socialiste genevois, avec le concours de la Jeunesse socialiste, du Parti du
travail, du Mouvement populaire des familles et des syndicats, cette initiative répond à un besoin réel
de la population: aider à boucler les fins de mois difficiles! Il n'est pas acceptable qu'avoir des
enfants rime avec précarité familiale! Or c'est le cas de nombreux foyers à Genève.

Cela fait plus de 12 ans que les montants des allocations familiales n'ont pas changé à
Genève alors que le coût de la vie a fortement augmenté!

Pour répondre à cette injustice, les Socialistes ont d'abord tenté, en 2008 par la voie
parlementaire, de réformer la politique des allocations familiales genevoises. Hélas, sans succès
face à une écrasante majorité de droite qui n'a accepté qu'un unique amendement socialiste pour une
augmentation des montants pour le 3ème enfant.

Le Parti socialiste genevois a donc décidé d'aller à la rencontre de la population afin de lui
soumettre son projet: non seulement, il a été soutenu par de nombreuses formations de gauche, mais en
plus il a été extrêmement bien accueilli dans la rue!

La riposte ne s'est pas faite attendre et il y a deux semaines, la Fédération des entreprises romandes
diffusait l'article d'une ancienne députée PDC, parti autoproclamé défenseur des familles, Stéphanie
Ruegsegger qui a prouvé son manque d'intérêt sérieux pour la question en diffusant des chiffres fallacieux
sur cette initiative (le taux de contribution des employeurs genevois ne doublera pas: il augmentera de
0.7%, soit moitié moins), en utilisant des arguments erronés (l'initiative ne fait pas doublon avec le projet
du Conseil d'Etat sur les prestations complémentaires familiales, qui est intéressant mais ne touchera que
les foyers les plus modestes et non la classe moyenne, qui ne reçoit pas d'aides publiques et que vise
principalement cette initiative) et en taxant la volonté socialiste d'augmenter les allocations familiales de
politique démagogique! A qui la démagogie?

Suite au vote populaire, que nous espérons positifs, cette initiative réformera la politique familiale
genevoise avec des mesures concrètes:

• L'allocation de naissance ou d'accueil passera de 1000.- à 2000.- (3'000 .- pour le troisième
enfant et chacun des enfants suivants). L'allocation mensuelle pour enfant jusqu'à 16 ans passera
de 200.- à 300.- , et par enfant de 16 à 20 ans de 250.- à 400.-. Enfin, L'allocation mensuelle pour
les jeunes en formation jusqu’à 25 ans passera de  250.- à 400.-, car il ne suffit pas de se dire
préoccupé par le chômage des jeunes, il faut agir et les soutenir financièrement pour leur
permettre de se former et de mieux préparer leur avenir!

• Ces montants seront augmentés de 100.- pour le troisième enfant et chaque enfant suivant.
• L’ensemble des montants sera indexé chaque année en fonction de l’indice genevois des prix à la

consommation (la loi actuelle ne prévoit une indexation qu’à partir du moment où l’inflation
cumulée atteint 5%).



Les allocations familiales sont financées par les employeurs, par le biais d’un prélèvement sur la
masse salariale. Cette initiative prévoit une augmentation d'environ 0.7% du taux de contribution
des employeurs genevois. Aujourd'hui, ce taux (1,4%) est le plus bas de Suisse romande! Les autorités
fédérales avaient annoncé, en commission sociale du Grand Conseil, une hausse à un taux obligatoire de
1,9% pour 2010 mais force est de constater que rien ne s'est passé! Grâce à l'initiative, Genève
atteindrait donc 2,1% de contribution des employeurs ce qui situera notre canton au même niveau
que Vaud et Neuchâtel (en 2010: Vaud : 2,1% ; Neuchâtel : 2,1% ; Fribourg : 2,35% ; Jura : 2,8% ;
Valais : 3,3%).

Le coût de l’initiative est ainsi tout à fait supportable et Genève pourra enfin verser des
allocations familiales dignes de ce nom!

Pour le Comité d'initiative,
Prunella Carrard
Mandataire et Députée socialiste

Le comité d'initiative répond volontiers à vos questions:
• le Parti socialiste genevois Anne Emery Torracinta (079 759 48 16), Prunella Carrard (078 794 10 30),

René Longet (079 690 31 19)
• la Jeunesse socialiste Romain de Sainte Marie (079 747 17 08)
• le Parti du Travail Jean-Luc Ardite (078 840 10 83)
• le Mouvement Populaire des Familles Jean Blanchard (078 601 22 15)
• le SIT, syndicat interprofessionnel de travailleuses et travailleurs Martine Bagnoud (079 372 84 10)
• Syna Genève, syndicat interprofessionnel Joël Mugny (022 304 86 00)
• le SSP-VPOD Genève, syndicat des services publics David Andenmatten (079 508 12 19)
• la CGAS, communauté genevoise d'action syndicale Claude Reymond (022 731 84 30)
• UNIA Genève (022 949 12 00)

http://www.initiative-allocations-familiales.org

Signatures comptabilisées:
nombre de signatures récoltées : 12'800
nombre de signatures contrôlées : 11'844
nombre de signatures validées : 10'052

Signatures récoltées:
PSG 6677
JS 2721
PdT 1046
MpF 747
Sit 923
Syna 407
Autres 279
Total 12800 signatures


